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Pièce 1 — Les quatre ponts internationaux du portefeuille de la Société
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Pièce 2 — Responsabilités de la Société à l’égard des quatre ponts

Responsabilité 
générale de la Société  

La Société est chargée de veiller aux intérêts fédéraux du Canada à l’égard de 4 ponts 
internationaux, ce qui comprend l’exploitation de 1 pont et la supervision de l’exploitation 

de 3 ponts, sous réserve d’accords binationaux

Pont international Pont Blue Water Pont international des 
Mille-Îles

Pont international de 
Sault Ste. Marie

Pont international de 
la voie maritime

Propriété de la Société 
des ponts fédéraux

50 % de chacun des ponts 
jumeaux (le premier a été 
inauguré en 1938 et le 
deuxième, en 1997) et
100 % de la rampe 
d’accès pour camions
(mise en service en 2007)

100 % du pont canadien 
et 50 % du pont Rift (mis 
en service en 1938)

50 % du pont (inauguré 
en 1962)

100 % du pont du chenal 
nord et du pont du canal
(ouverts en 2014), et 32 % 
du pont du chenal sud
(ouvert en 1958)

100 % des esplanades canadiennes et des points d’entrée 100 % du complexe 
douanier canadien et de 
la voie internationale

Propriétaire de la 
participation des 
États-Unis

Le département des 
Transports du Michigan

La Thousand Islands 
Bridge Authority  

Le département des 
Transports du Michigan  

La Great Lakes 
St. Lawrence Seaway 
Development Corporation

Modèle d’exploitation La partie canadienne et la 
partie américaine sont 
exploitées de façon 
distincte.

Les parties canadiennes et les parties américaines sont exploitées à titre 
d’entreprise individuelle par un exploitant de ponts, conformément aux accords 
binationaux.

Exploitant des ponts  Partie canadienne : la 
Société des ponts 
fédéraux  

Partie américaine : le 
département des 
Transports du Michigan

La Thousand Islands 
Bridge Authority 

L’International Bridge 
Administration, une unité 
du département des 
Transports du Michigan

La Corporation du Pont 
international de la voie 
maritime, Ltée, une filiale 
en propriété exclusive de 
la Société des ponts 
fédéraux

Activités relatives aux 
ponts

Exploitation, sécurité et entretien des ponts

Gestion et inspection des actifs (ponts) 

Contrats de location et permis, y compris les boutiques hors taxes, à certains endroits



Responsabilité 
générale de la Société  

La Société est chargée de veiller aux intérêts fédéraux du Canada à l’égard de 4 ponts 
internationaux, ce qui comprend l’exploitation de 1 pont et la supervision de l’exploitation 

de 3 ponts, sous réserve d’accords binationaux

Péage Péage, avec passages 
gratuits pour la 
collectivité autochtone

Installations de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) et certains 
services d’entretien fournis gratuitement à l’ASFC, conformément à la Loi sur 
les douanes

Aucune exigence 
d’entretien des 
installations de l’ASFC, car 
celles-ci ne se trouvent 
pas sur les terres de la 
Société.

Installations de l’Agence canadienne d’inspection des
aliments (ACIA) et certains services d’entretien fournis 
gratuitement à l’ACIA, conformément à la Loi sur 
la protection des végétaux et à la Loi sur la santé 
des animaux

Structure de 
gouvernance  

Partie canadienne : la 
Société des ponts 
fédéraux

Partie américaine : le 
département des 
Transports du Michigan

1 président américain et 
6 administrateurs 
nommés par le Jefferson 
County, dans l’État de 
New York : 3 Américains 
et 3 Canadiens 
recommandés par la 
Société des ponts 
fédéraux

8 administrateurs : 
4 Américains nommés par 
le gouverneur du 
Michigan et 4 Canadiens 
nommés par la Société 
des ponts fédéraux   

8 administrateurs 
nommés par la Société 
des ponts fédéraux : 
4 Américains
recommandés par la 
Great Lakes St. Lawrence 
Seaway Development
Corporation et 
4 Canadiens 
recommandés par la 
Société des ponts 
fédéraux  

Pont international Pont Blue Water Pont international des 
Mille-Îles

Pont international de 
Sault Ste. Marie

Pont international de 
la voie maritime



Pièce 3 — Trafic sur les ponts de la Société avant et pendant la pandémie de COVID-19
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Volume de trafic*

Trafic voyageur Trafic commercial

2019–2020 2020–2021 2019–2020 2020–2021

*Automobiles, camions, autobus et véhicules divers (nombre de passages pour les deux côtés des ponts)
Source : Bridge and Tunnel Operators Association



Pièce 4  — Produits, charges et financement public de la Société avant et pendant la 
pandémie de COVID-19

Total des produits avant le 
financement public

42 783 43 106 27 240

Perte nette consolidée totale avant le 
financement public

-4 975 -5 519 -21 694

1

Perte nette consolidée totale -1 580 -1 984 -14 294
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À propos de l’audit  

 

Constatations, recommandations et réponses

Méthodes de gestion organisationnelle

La Société disposait de bonnes méthodes de gestion organisationnelle, 
mais des améliorations étaient nécessaires dans les secteurs de la 
surveillance exercée par le Conseil d’administration, de l’évaluation 
du rendement et de la gestion des risques d’entreprise

Ce que nous avons 
constaté

Contexte 



gouverneur en conseil1

Loi sur la 
gestion des finances publiques

Loi sur la gestion des 
finances publiques

Recommandations 

Gouvernance de la Société

Analyse —

1 Gouverneur en conseil — Le gouverneur général, sur recommandation du Cabinet, agit en 
tant qu’organe exécutif officiel conférant un caractère juridique aux décisions du Cabinet qui 
doivent avoir force de loi.



Pièce 5 — Gouvernance de la Société : Principales constatations et évaluation 

Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations 

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis  



Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis  

Faiblesses

Légende — Évaluation en fonction des critères établis

Satisfait aux critères

Satisfait aux critères, mais des améliorations s’imposent

      Ne satisfait pas aux critères

Faiblesses — Surveillance par le Conseil d’administration —

Loi sur les ponts et tunnels 
internationaux



Loi sur la protection des 
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles

Recommandation —



Réponse de la Société — Recommandation acceptée. Le Conseil 
d’administration de la Société reçoit actuellement des rapports sur la 
conformité aux principales autorisations. La Société entretient des liens 
contractuels avec des entités binationales et des exploitants de ponts 
pour l’exploitation de ponts internationaux précis qui gouvernent la nature 
de la relation et les obligations de chaque partie en fonction des lois 
applicables et de facteurs liés à la diplomatie et à la gouvernance. La 
Société soumet ces accords à des audits indépendants réalisés par de 
tierces parties conformément aux accords binationaux négociés. Selon
ces accords, la Société s’engage à effectuer un examen des rapports 
présentés au Conseil d’administration sur les lois applicables pertinentes 
pour la Société au cours de la période de planification de 2022-2023 
à 2026-2027. En ce qui concerne sa surveillance des conflits d’intérêts, la 
Société a mis en place des politiques officielles, des contrôles internes et 
des activités ciblées pour protéger ses intérêts. La Société a instauré un 
cadre pour la préparation de rapports d’anomalies au Conseil 
d’administration par l’intermédiaire de la première dirigeante. La Société 
s’engage à examiner ses pratiques d’établissement de rapports sur les 
conflits d’intérêts au cours de l’exercice 2022-2023, dans un souci 
d’amélioration continue.  



Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société des 
ponts fédéraux convient qu’il serait avantageux d’officialiser davantage 
ses exigences détaillées en matière d’information à l’appui des accords
en place aux ponts. La Société examinera tous les échanges de 
renseignements liés à chaque accord en vigueur aux fins d’amélioration 
de la documentation d’ici la fin de l’exercice 2023-2024. 

Planification stratégique

Analyse —

Pièce 6 — Planification stratégique : Principales constatations et évaluation

Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis



Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis

Faiblesses

Légende — Évaluation en fonction des critères établis

Satisfait aux critères

Satisfait aux critères, mais des améliorations s’imposent

      Ne satisfait pas aux critères

Faiblesses — Évaluation du rendement et rapports 
connexes —





Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société des 
ponts fédéraux est résolue à revoir sa méthode d’établissement des 
objectifs en matière de rendement et des cibles connexes pour améliorer 
l’information transmise aux utilisateurs et elle est déterminée à inclure les 
changements dans le plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 ainsi 
que dans le rapport annuel de 2023-2024. 

Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société des 
ponts fédéraux convient que les indicateurs de rendement et les cibles 
connexes constituent des façons importantes de mesurer ses réalisations 
à l’égard de son mandat; elle est résolue à revoir sa méthode pour 
améliorer l’information transmise aux utilisateurs et à inclure les 
changements dans le plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 
ainsi que dans le rapport annuel de 2023-2024. 

Gestion des risques 
d’entreprise

Analyse —



Pièce 7 — Gestion des risques d’entreprise : Principales constatations et évaluation 

Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations 

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis  

Faiblesse 

Faiblesse 

Légende — Évaluation en fonction des critères établis

Satisfait aux critères 

Satisfait aux critères, mais des améliorations s’imposent 

      Ne satisfait pas aux critères 



Faiblesse — Recensement et évaluation des risques —

Source : Nations-Unies



Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société 
dispose de pratiques et de processus éprouvés et responsables en 
matière d’environnement et de responsabilité sociale qui sont intégrés 
dans toutes ses activités relatives aux ponts et ses grands projets 
d’immobilisations. Le Conseil d’administration de la Société a commencé 
une formation sur les cadres en matière d’environnement, de 
responsabilité sociale et de gouvernance en 2018. Plus récemment, 
en 2020-2021, une étude exhaustive sur les changements climatiques 
visant l’ensemble de son portefeuille a été réalisée. En octobre 2021, 
la Société a entrepris un processus stratégique pour intégrer toutes 
les sources d’informations et d’activités actuelles dans un cadre 
environnemental, social et de gouvernance officiel. Dès que le cadre 
moderne sera mis en œuvre, la Société réévaluera ses risques et ses 
mesures d’atténuation dans le cadre de son programme de gestion des 
risques d’entreprise. Une date cible, soit la fin de l’exercice 2023-2024, 
a été établie pour l’achèvement de toute la documentation afférente. 

Faiblesse — Atténuation des risques —



Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société des 
ponts fédéraux convient que le registre des risques devrait inclure les 
mesures d’atténuation à l’égard de tous les risques, y compris celles qui 
ne sont pas communiquées au Conseil d’administration à l’heure actuelle, 
et elle examinera la façon de documenter ces informations d’ici la fin de 
l’exercice 2022-2023.

Gestion des actifs et de l’exploitation des ponts 

De façon générale, la Société gérait bien les actifs et l’exploitation des 
ponts, mais elle ne disposait pas de système numérique de répertoire 
des actifs et de base de données pour gérer ses ponts

Ce que nous avons 
constaté

Contexte 

Loi sur les ponts et tunnels 
internationaux

Règlement 
sur les ponts et tunnels internationaux



Loi et du Règlement

Règlement
Loi et le Règlement

Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013



Recommandation  

Gestion des actifs (ponts)  

Analyse —

Pièce 8 — Gestion des actifs (ponts) : Principales constatations et évaluation

Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis 

Faiblesse

Règlement sur les ponts 
et tunnels internationaux



Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis 

Légende — Évaluation en fonction des critères établis

Faiblesse — Planification et mise en œuvre de la gestion des 
actifs (ponts) —

Satisfait aux critères

Satisfait aux critères, mais des améliorations s’imposent

      Ne satisfait pas aux critères



Recommandation —

Réponse de la Société — Recommandation acceptée. La Société est 
fière de la qualité de ses pratiques de gestion des actifs, comme le 
démontrent les résultats des inspections annuelles indépendantes de 
ses ponts et de ses installations. La Société est d’avis qu’une fois 
terminée, la numérisation de son répertoire des actifs sera un outil
précieux qui appuiera les pratiques existantes de gestion de la qualité 
des actifs, et qui lui permettra de continuer de s’acquitter efficacement 
de son mandat. Depuis 2015, la Société s’emploie à moderniser sa 
planification et ses flux de travail pour l’entretien des actifs afin de mieux 
éclairer et exécuter les travaux futurs. Elle a conçu un programme de 
gestion des biens et sa mise en œuvre est en cours. Plus récemment
(en septembre 2021), la conversion des informations sur les actifs à une 
documentation électronique des actifs par l’intermédiaire d’un système 
d’information géographique a été lancée et a produit des résultats 
immédiats. D’autres investissements sont tributaires des répercussions 
financières décisives de la réduction du trafic attribuable aux restrictions 
frontalières actuelles découlant de la pandémie de COVID-19. L’intensité 
et le moment définitifs de la reprise du trafic transfrontalier détermineront 
le moment où ce programme exhaustif pourra être pleinement réalisé.  

Gestion de l’exploitation 
des ponts

Analyse —



Pièce 9 — Gestion de l’exploitation des ponts — Principales constatations et évaluation 

Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations 

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis  



Moyens et 
méthodes Critères Principales constatations 

Évaluation 
en fonction 
des critères 
établis  

Légende — Évaluation en fonction des critères établis

Satisfait aux critères 

Satisfait aux critères, mais des améliorations s’imposent 

      Ne satisfait pas aux critères 
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